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A/HRC/RES/16/24

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
12 avril 2011
Français
Original: anglais

Conseil des droits de l’homme
Seizième session
Point 4 de l’ordre du jour
Situations relatives aux droits de l’homme
qui requièrent l’attention du Conseil

Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme*
16/24
Situation des droits de l’homme au Myanmar
Le Conseil des droits de l’homme,
Guidé par les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, la
Déclaration universelle des droits de l’homme et les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l’homme, et réaffirmant par ailleurs les résolutions antérieures de la Commission
des droits de l’homme, du Conseil des droits de l’homme et de l’Assemblée générale sur la
situation des droits de l’homme au Myanmar, notamment les résolutions 10/27, 12/20 et
13/25 du Conseil en date, respectivement, du 27 mars 2009, du 2 octobre 2009 et du
26 mars 2010, et les résolutions 64/238 et 65/241 de l’Assemblée générale en date du
24 décembre 2009 et du 24 décembre 2010,
Se félicitant du travail accompli par le Rapporteur spécial sur la situation des droits
de l’homme au Myanmar1 et prenant note de son dernier rapport, dans lequel, inquiet de ce
que les précédentes recommandations n’aient pas été suivies d’effet, lance un appel
pressant à mettre en œuvre les recommandations que contiennent ce rapport et les rapports
antérieurs, et regrettant qu’aucune visite du Rapporteur spécial dans le pays n’ait été
autorisée depuis février 2010,
De plus en plus préoccupé par le fait qu’aucune suite n’ait encore été donnée aux
appels urgents contenus dans les résolutions et rapports susmentionnés, ni à ceux formulés
par d’autres organismes des Nations Unies concernant la situation des droits de l’homme au
Myanmar et soulignant la nécessité urgente de faire des progrès importants pour répondre
aux appels de la communauté internationale,
Rappelant ses résolutions 5/1 et 5/2, en date du 18 juin 2007, sur la mise en place
des institutions du Conseil et sur le Code de conduite pour les titulaires de mandat au titre

* Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront dans le rapport
1

du Conseil sur sa seizième session (A/HRC/16/2), chap. I.
A/HRC/16/59.

GE.11-12707 (F)

200511

200511


BackSelect target paragraph3

Save

 ● ● ●




	Uwazi is developed by [image: Human Rights Information and Documentation Systems]

[image: uwazi]
	 
	Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
	 
	Database
	Admin Login



	Info

	38Relationships

	








Search Tips


Search text
Type something in the search box to get some results.




Table of contents
 
No Table of Contents
Table of Contents allows users to navigate easier throught the document.


Situation of human rights in Myanmar (2011)

Document
	Body
	United Nations Human Rights Council

	Year
	2011

	Document code
	A/HRC/RES/16/24


Primary Documents


	8ce145c51c90a58864810e3be04654f7c42ad450.pdf
english
 DownloadView



	6ae1b4d951699a7c7ae6082c30272021d6270f1a.pdf
spanish
 DownloadView



	7bcacb0064dc71df2e4406ba11d9de0c05bef308.pdf
french
 DownloadView










No References
References are parts of this document related with other documents and entities.


	No Label38
	Paragraph38









Create Reference
Select relationship type
	Document
	Paragraph


CancelSave

Search Tips














